
NOTE EXPLICATIVE PEB – Régularisation travaux 2017
Clos du Dragon 4 – 1200 Woluwé-Saint-Lambert

1. Séjour – fenêtre changée en 2017 : cette fenêtre est supprimée dans la demande 
de permis de 2025





2. Chambre 2 – fenêtre changée en 2017:





3. Chambre 3 – fenêtre changée en 2017:





4. Velux du palier - GGL SK06 – 2070 : Uw = 1,3 



5. Velux de la chambre 4 - GGL SK06 – 2070 : Uw = 1,3 



6. Velux du grenier - GGL SK06 – 2070 : Uw = 1,3 



7. Chaudière changée en 2017 et conservée à sa place. Changement pas sujet 
à permis, pas soumis à la PEB. 

8. Toiture isolée en 2017 par l’intérieur : travaux pas sujets à permis, pas 
soumis à la PEB.

9. Ventilation :

- La ventilation de la chambre 4, local nouvellement créé, sera assurée par 
des aérateurs ZZZ 214 à placer dans les velux. 

- Le châssis du séjour est supprimé dans la demande de permis de 2025, le 
séjour sera ventilé par les aérateurs THM 90 placé dans la véranda. 
L’amende pour non-respect de la ventilation n’a plus d’objet.

- Les chambres 2 et 3 n’ont pas d’aération, une amende pour non-respect 
de la ventilation sera appliquée.


